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INTRODUCTION

  L'emploi connaît depuis quelques années des transformations importantes. Réduction du temps de travail, aménagement de ce temps ou encore travail à temps partiel étaient considérés comme des emplois atypiques. Mais leurs développements semblent se confirmer et on ne peut plus les ignorer.

Par exemple, le travail à temps partiel s’est fortement développé depuis 1992
. En effet, entre 1991 et 1994, il avait progressé de 20%, concernant alors 3 200 000 personnes, soit 14,9% des actifs (15,4% des salariés et 17% dans la fonction publique). Ils étaient 17% concernés par ce type d’emploi en mars 1997 en incluant les emplois aidés de type CES (hors emplois aidés, la part du temps partiel s’établissait à 15,7%).

Ces salariés à temps partiel ont reçu un salaire de 5095 F brut en moyenne par mois contre 12955 F pour les salariés à temps complet. Cet écart est en partie du à la différence des durées de travail, cependant pour un même nombre d’heures, le salaire brut des salariés à temps partiel resterait inférieur de 26 % en moyenne.

Avec cette augmentation du nombre de travailleurs à temps partiel et cette différence de rémunérations, nous pouvons nous interroger sur la naissance d’une nouvelle forme de pauvreté qui serait maintenant une pauvreté salariée. Il y aurait maintenant dans l’économie des "travailleurs pauvres" (working poor).

Dès lors, il convient de mener une étude empirique approfondie de la pauvreté chez ce type de travailleurs. La première partie de cet article montrera les caractéristiques des ménages dont l’un des membres travaille à temps partiel.

Une seconde partie sera consacrée à un rapide survol des différentes méthodes de mesure de la pauvreté.

Enfin, dans une troisième partie, nous mènerons une étude comparative des caractéristiques des  ménages pauvres selon leur population d’appartenance.

1. Le travail à temps partiel.

1.1. Présentation

  Comme nous l’avons déjà signalé, le travail à temps partiel s’est fortement développé au cours des cinq dernières années, ce qui est particulièrement vrai pour les femmes.
L'exonération de charges sociales a fortement incité les entreprises à avoir recours à ce genre d’emploi. En effet, les entreprises qui proposent un emploi à temps partiel à durée indéterminée peuvent, depuis 1992, bénéficier, sous certaines conditions, d’un abattement permanent de charges sociales pouvant atteindre 17,5 %, en cas de cumul avec les mesures en faveur des bas salaires. Depuis octobre 1996, cet abattement peut même atteindre 18,6% du SMIC.

La progression du travail à temps partiel s’est avant tout effectuée dans le secteur tertiaire, au sein des entreprises ayant besoin de répondre rapidement aux exigences des clients, et a concerné des postes très peu qualifiés (dans le commerce, dans la restauration...).

Le terme "travail à temps partiel" recouvre deux pratiques distinctes sur le marché du travail, le travail à temps partiel choisi et le travail à temps partiel contraint.

Le travail à temps partiel dit "choisi" consiste, pour l’individu concerné, en un aménagement de son temps de travail par rapport à sa vie privée. Il s’agit, traditionnellement pour l’individu, d’un choix issu d’une négociation avec son employeur.

Le travail à temps partiel dit "contraint" résulte d’une autre logique. L’individu choisit la situation la moins mauvaise pour lui étant donné les contraintes du marché. Dans ce cas, il désire trouver un emploi à temps plein, mais n’en trouve malheureusement pas. Il se rabat, par conséquent, sur une situation qui n’est pas la plus optimale pour lui, mais est meilleure que celle de l’inactivité. Il existe par conséquent dans la population une partie plus ou moins importante de travailleurs en sous-emploi.

En 1994, cette situation concernait 37,4% des actifs à temps partiel, et en concerne aujourd’hui près de 39,5% (enquêtes "EMPLOI" de l'INSEE).

 Dans de telles conditions, et du fait de la forte proportion de bas et très bas salaires dans cette catégorie de travailleurs (71,1 % en 1994, 77,5% 1997), il est nécessaire, comme nous l’avons déjà signalé, d’étudier cette situation de précarité.

1.2. Etude sur le travail à temps partiel.

  Nous allons mener une étude sur les caractéristiques influençant la probabilité de travailler à temps partiel au sein d’une population, ainsi que d’y être contraint. Pour cela, nous utiliserons des modèles PROBIT.

L’enquête utilisée dans cet article est l’enquête "Etude sur les conditions de vie 1994" de l'INSEE. L’échantillon final comporte 12155 ménages, dont 8155 au sein desquels un individu est en emploi, et 843 pour qui un individu est à temps partiel
.

Dans le premier modèle (Cf. tableau n°1), nous calculons la probabilité d’observer l’individu d’un ménage en situation de travail à temps partiel. La base retenue est une femme ayant entre 25 et 40 ans, ouvrière, dont le niveau d’étude est le baccalauréat, vivant en couple avec un enfant dans une agglomération de plus de 100000 habitants et dont le revenu total par unité de consommation (Cf. partie 2) est compris entre 5500 et 7000f (y compris allocations).

Comme nous pouvons le constater, les jeunes ont plus de chance d'occuper un emploi à temps partiel, en particulier lorsqu'il s'agit d'une femme. Le fait de ne pas avoir de diplôme ou un niveau cap-bep augmente également cette probabilité, ce qui n’est pas surprenant. Toutefois, la variable niveau d'étude supérieur influence également positivement la probabilité d’être à temps partiel, ce qui semble plus paradoxal.

En ce qui concerne la catégorie socioprofessionnelle, toutes les catégories influencent positivement la probabilité. Le travail à temps partiel n’étant pas très répandu chez les ouvriers, cela apparaît assez normal. La zone de résidence a peu d’importance, si ce n’est Paris qui influence négativement notre probabilité.

Tous les types de ménage influencent positivement le travail à temps partiel, sauf les familles monoparentales. Les basses tranches de revenus influencent positivement la probabilité d’être à temps partiel, tandis que les tranches élevées influencent négativement cette probabilité.

En ce qui concerne la probabilité d’être contraint à travailler à temps partiel, les résultats sont souvent comparables
.

Toutefois, quelques résultats méritent d'être détaillés. La personne de référence est toujours la personne citée ci-dessus, toutefois, elle est maintenant employée à temps partiel entre 16 et 29 heures par semaines, avec un contrat de travail à durée indéterminée dans une famille où il n’existe pas de chômeurs.

Il apparaît, ici, que le fait de travailler moins de 16 heures par semaine diminue la probabilité d’être contraint, ce qui semblerait indiquer que les emplois à temps partiel de faible volume horaire seraient plutôt issus d’un désir de la part des individus. 

Les tranches d’âges jouent de façon plus significative, avec une réelle différence entre la population jeune et la population plus âgée. 

Les basses qualifications jouent un rôle positif sur le fait d’être en situation de contrainte (pas de diplôme, un niveau secondaire ou un cap-bep), tandis que le niveau supérieur ne joue plus de rôle significatif. 

Le fait d’être un artisan-commerçant augmente la probabilité d’être à temps partiel, mais diminue celle d’être contraint, il apparaît par conséquent que cette catégorie effectue, en règle générale, un véritable choix lorsqu’elle est observée à temps partiel. 

Les types de ménages jouent presque tous positivement sur le fait d’être contraint par rapport à un couple avec un enfant, en particulier le fait d’être seul, ou en couple sans enfant. 

Les tranches de revenus jouent le même rôle que dans l'explication du temps partiel. 

Le statut du salarié semble avoir peu d’importance si ce n’est le fait d’être en contrat à durée déterminée qui augmente la probabilité d’être en situation de contrainte. Les CDD regroupent généralement les emplois de type solidarité, ce qui n’est par conséquent pas surprenant, d’autant plus que le fait de travailler à temps partiel limite la possibilité de rechercher parallèlement un emploi à temps plein. La présence d’un chômeur augmente également cette probabilité, peu de familles possèdent plus d’un chômeur.

Tableau n°1 Explication de la probabilité d'être observé à temps partiel et d'être contraint



Variables
Temps partiel
Contraint

Constante
-2.332***

(0.17)
-1.435*

(0.42)

Tpart 0-14h
-
-0.391***

(0.15)

Tpart 15-29h
Ref
Ref

Tpart + 30h
-
N.S.

AGE15-24
0.171**

(0.08)
0.519***

(0.19)

AGE 25-39
Ref
Ref

AGE 40-49
N.S.
-0.298**

(0.13)

AGE 50-59
N.S.
-0.74***

(0.17)

AGE + 60
-0.696***

(0.11)
-0.84**

(0.33)

HOMK
-0.641***

(0.05)
N.S.

NODIPLOK
0.266***

(0.1)
1.262***

(0.27)

SECONDK
N.S.
0.48*

(0.31)

CAP_BEPK
0.166*

(0.09)
1.076***

(0.26)

BACK
Ref
Ref

BACPROK
N.S.
NS.

DEUGK
N.S.
N.S.

BTS_DUTK
N.S.
N.S.

SUPK
0.358***

(0.13)
N.S.

AGRIK
N.S.
N.S.

ARTCOMK
0.743***

(0.12)
-1.229***

(0.42)

CADSUPK
0.98***

(0.13)
N.S.

CADK
1.249***

(0.08)
N.S.

OUVRIERK
Ref
Ref

EMPLOYK
1.555***

(0.06)
N.S.

RURALE
N.S.
N.S.

URB-20000
N.S.
-0.317**

(0.16)

URB20000-100000
N.S.
N.S.

URB + 100000
Ref
Ref

PARIS
-0.284***

(0.07)
N.S.

TCHOMDEP
N.S.
N.S.

Celibataire
0.274***

(0.07)
0.759***

(0.18)

Couple 0 enf
0.272***

(0.08)
0.772***

(0.16)

Couple 1 enf
0.365***

(0.07)
0.486***

(0.16)

Couple 3 enf
Ref
Ref

Couple +3enf
0.326***

(0.08)
N.S.

Famille monop
N.S.
0.141**

(0.18)

autre
0.238***

(0.12)
0.479*

(0.28)

TRANCHE1
0.544***

(0.09)
0.605***

(0.21)

TRANCHE2
0.454***

(0.07)
0.562***

(0.15)

TRANCHE3
0.285***

(0.07)
0.328**

(0.16)

TRANCHE5
-0.273***

(0.07)
N.S.

TRANCHE6
-0.428***

(0.1)
-0.492*

(0.28)

APPRENTK
-
N.S.

STAGEK
-
N.S.

INTERIMK
-
N.S.

CDDK
-
0.49***

(0.14)

STAGETAK
-
N.S.

AUTRES
-
N.S.

NBCHOM1
-
0.329**

(0.19)

NBCHOM2
-
N.S.

NBCHOMP
-
N.S.

Nombre d’individus
11982
830

Log L
-2129.67
-420.83

2. ANALYSE DE LA PAUVRETE

  Nous reprenons une définition de la pauvreté cité par Lollivier-Verger (1997) : "Sont pauvres ceux qui n'ont pas assez d'argent pour vivre décemment, ou ceux qui sont privés de biens d'usage ordinaire et de consommations de base, ou encore ceux qui témoignent de difficultés pour atteindre ce qui leur semble être un degré minimum d'aisance". 

Cette définition nous montre donc que la pauvreté peut être caractérisée de trois manières différentes (voir aussi Clément Sofer 2000).

2.1. L’approche en terme de revenu

2.1.1. Les échelles d’équivalence

  Afin de corriger les revenus des ménages pour les rendre comparables entre eux, il est nécessaire de retenir une échelle d’équivalence. La première échelle d’équivalence que l’on retient est celle dite de l’O.C.D.E.. Cette échelle est la plus récente et elle est utilisée par l’I.N.S.E.E. pour ses estimations. Avec cette échelle, le premier adulte compte pour 1 unité de consommation, chaque autre adulte ou adolescent de 14 ans ou plus compte pour 0,5 unité et chaque enfant pour 0,3 unité de consommation supplémentaire. Cette échelle d'équivalence nous donnera la variable REVPOND1.

La seconde échelle d'équivalence que l'on a retenu est l'échelle dite d'Oxford. Cette échelle faisait école encore récemment. Elle considère que le premier adulte compte pour une unité de consommation, chaque autre adulte ou adolescent de 14 ans ou plus compte pour 0,7 unité et chaque enfant pour 0,5 unité de consommation supplémentaire. On note que cette échelle augmente la probabilité d'être pauvre pour les ménages de taille importante. La variable REVPOND2 est associée à cette échelle d'équivalence.

Une fois la distribution des revenus corrigée par l'échelle d'équivalence, il nous reste à fixer ce que l'on appelle un seuil de pauvreté pour identifier les ménages pauvres des non pauvres.

Nous avons retenu deux seuils de pauvreté dits relatifs : le premier seuil sera fixé à la moitié du revenu médian par unité de consommation (pauvreté plutôt sévère), le second sera fixé aux deux tiers du revenu médian par unité de consommation (pauvreté plutôt large).

Cette ligne de pauvreté est relative dans la mesure où elle ne dépend que du revenu médian.

Le revenu considéré comprend les salaires, les prestations familiales et les aides financières que touche le ménage.

Pour l'échelle d'équivalence O.C.D.E., nous obtenons les statistiques suivantes : 


MOYENNE
ECART-TYPE

REVPOND1
6636,81
3915,6

Le premier seuil de la demi médiane sera fixé à 2906f mensuel par U.C..

Le second seuil des deux tiers de la médiane nous donne un seuil de 3874f mensuel par U.C..

Avec l'échelle d'équivalence d'Oxford, nous obtenons : 


MOYENNE
ECART-TYPE

REVPOND2
5793,63
3505,86

La demi médiane est alors à 2500f.

Les deux tiers de la médiane sont à 3333f.

2.1.2. Etude rapide de l'influence du choix de l'échelle d'équivalence

  Dans cette partie, on a étudié l'effet de l'échelle d'équivalence retenue sur les caractéristiques des pauvres. Ainsi, on a réalisé plusieurs modèles PROBIT sur la population totale en retenant à chaque fois une des deux échelles citées précédemment. 

Les variables expliquées sont, dans un premier temps, PAUVMON1 et PAUVMON3, représentant respectivement le seuil de la demi médiane pour les échelles d'équivalence OCDE et Oxford.

Dans un second temps, nous avons régressé PAUVMON2 et PAUVMON4 représentant les seuil des deux tiers de la médiane pour ces mêmes échelles.

Les résultats de ces estimations sont présentés en annexe n°3.

Dans nos modèles PROBIT
, la personne de référence est une femme de nationalité française, agée de 25 à 40ans, vivant seule sans enfant dans une ville de plus de 100000 habitants, de diplôme baccalauréat et de catégorie socio-professionnelle ouvrière à temps plein.

Les deux équations en fonction des deux seuils retenus conservent les mêmes signes exceptées quelques exceptions.

On constate que la variable TPART n'est jamais significative, certainement parce que la variable CONTRAIN influence réellement la pauvreté (voir annexe n°4 où seule la variable TPART est utilisée et significative).

Les âges ont le même effet : être jeune est corrélé positivement avec la probabilité d'être identifié comme pauvre, l'effet devenant négatif lorsque l'âge augmente.

Les diplômes ainsi que les variables concernant la catégorie socio-professionnelle ont les influences attendues.

Par contre, la principale différence entre les deux échelles se révèle dans le type de ménage, ce qui n'est pas surprenant du fait de leurs constructions.

La première échelle, par rapport à celle d'Oxford, accorde moins d'importance aux familles nombreuses (TYPEMEN3 et 4). Pour un couple avec un enfant, l'influence de la variable est différente selon l'approche (négative pour l'échelle OCDE et positive pour l'échelle Oxford).

Le fait d'être étranger est toujours corrélé avec le fait d'être pauvre.

En conclusion, pour les variables qui ne concernent pas le type de ménage, les effets sont globalement les mêmes quelque soit l'échelle considérée. Cela montre que lorsque l'on fait varier l'échelle d'équivalence, les caractéristiques restent globalement les mêmes.

Dans la suite de l'article, nous ne garderons que l'échelle d'équivalence de l'OCDE qui semble la plus répandue dans les études actuelles. Nous conserverons également les seuils de la demi et des deux tiers de la médiane (PAUVMON1 et PAUVMON2).

2.2. L'approche subjective de la pauvreté

  Cette approche d'identification des personnes pauvres est radicalement différente de la précédente. Elle fait appel à ce que les personnes pensent de leur situation, ou à ce qu'elles estiment être nécessaire comme revenu pour atteindre un certain niveau de bien-être.

Les auteurs qui utilisent cette approche sont surtout les chercheurs qui étaient rattachés à l’université de Leyden (Van Praag, Hagenaars, Kapteyn... pour les plus connus d’entre eux). Ils étudient les réponses monétaires des individus pour déterminer une échelle d'équivalence ainsi qu'un seuil de pauvreté. Le problème avec l'enquête "Etude sur les conditions de vie 1994" est que nous n'avons plus la question dite I.E.Q. (Income Evaluation Question). Ceci nous a donc amené à ne pas retenir l'approche classique de Leyden mais plutôt une autre approche assez similaire,  celle du score utilisée avec les biens de consommation (Lollivier-Verger 1997).

On utilise les réponses à des questions concernant le sentiment d'aisance financière des ménages. Ces questions sont au nombre de cinq : 


- depuis un an, est-il arrivé que votre ménage perçoive certains mois nettement moins d'argent qu'aujourd'hui?


- pensez-vous que l'argent que vous aurez l'an prochain pour vivre sera : à peu près du même montant que cette année, sensiblement moins; sensiblement plus; vous ne savez pas du tout.


- pour votre ménage, laquelle de ces propositions vous semble le mieux convenir à votre cas? Vous êtes à l'aise; ça va; c'est juste; il faut faire attention; vous ne pouvez y arriver qu'en faisant des dettes.


- ces trois dernières années, vous est-il arrivé d'avoir des problèmes d'argent pour des achats à crédit de biens comme la voiture, les meubles, la télévision, le réfrigérateur?


- ces trois dernières années, vous est-il arrivé d'avoir des problèmes d'argent tels que, par exemple, vous avez pris du retard dans le paiement de votre loyer, de vos impôts, ou de vos factures de gaz, d'électricité ou de téléphone?

Si le ménage répond de façon négative à quatre des questions ou plus alors il sera déclaré pauvre par la variable PAUVSUB1 (pauvreté plutôt sévère).

Si le ménage répond mal à trois des questions ou plus, il sera déclaré comme pauvre par la variable PAUSUB2 (pauvreté plutôt large).

2.3. L’approche en terme de conditions de vie ou encore de biens de consommation

  Cette méthode est utilisée notamment dans les articles de D. Verger et S. Lollivier (1997). Dans cette approche, on utilise un panier qui regroupe des biens de consommation correspondant à un minimum social.

Lorsque l’on dispose d’un grand nombre de questions relatives à des biens de consommation dans l’enquête utilisée, on fait appel au contrôle par la fréquence (un bien de consommation doit être retenu s'il est répandu dans plus de la moitié de la population) et au contrôle par le consensus (il doit également être jugé indispensable à un vie "décente" par plus de cinquante pour cent des individus).

Les biens que nous avons retenu dans notre panier répondent bien au contrôle par la fréquence mais, par contre, nous ne disposons pas d’information concernant le consensus. Etant donné le faible nombre de biens renseignés, nous avons considéré qu’ils appartenaient au consensus à la date de l’enquête. C’est pourquoi nous avons décidé de retenir dans notre panier différents biens appartenant à différentes catégories :

* l'équipement en biens durables : 


- possession d’un automobile


- possession d’une machine à laver


- possession d’un téléphone


- possession d’un réfrigérateur


- possession d'une télévision couleur ou noir et blanc

* Le confort général du logement : 


- disponibilité de sanitaire personnel


- disponibilité d’une cuisine séparée


- disponibilité d’eau chaude courante

* La consommation courante : 


- possibilité de partir au moins une semaine par an en vacances

Par soucis de comparaison, notre score de privation est construit de manière à isoler 6,7 et 14,34% de pauvres dans la population totale, respectivement SCORE1 (pauvreté plutôt sévère) et SCORE2 (pauvreté plutôt large). Le seuil est ainsi fixée à 3 et 2 biens. Cela signifie que nous considérerons comme privé un ménage qui manquera de deux ou trois des biens de consommation du panier.

Une des principales limites de cette approche réside dans les bornes que l’on retient. En effet, lorsque l’on fixe un seuil à deux ou trois, on risque alors de prendre en compte des comportements atypiques. Par exemple, en retenant ce seuil de deux, un ménage vivant à Paris, gagnant un revenu élevé, et qui aurait choisi de ne pas posséder de voiture ni de télévision par goût sera comptabilisé comme pauvre.

C’est une limite inhérente à cette approche lorsque le seuil retenu est faible. Un plus grand choix de biens de consommation dans notre enquête nous aurait permis de retenir un seuil plus important et d’éviter cette possible limite.

3. ESTIMATIONS

  Afin de mener un étude complète sur la pauvreté des ménages dont un des membres au moins  travaille à temps partiel
, nous avons suivi deux approches différentes : l'une consiste à appliquer les différentes approches de la pauvreté sur ces ménages et l'autre, à comparer les résultats à ceux obtenus sur la population totale et la population des ménages dont l'un des membres travaille
.

Ainsi, on pourra établir la similitude ou non des caractéristiques des ménages pauvres à temps partiel selon les différentes mesures de la pauvreté et la différence entre cette sous-population et les deux autres populations considérées.

3.1. Comparaison du pourcentage de pauvres dans les trois populations

  Pour comparer le nombre de pauvres selon les approches, nos seuils sont fixés de manière à obtenir des "pauvreté" comparables sur la population totale.

On a retenu une pauvreté plutôt sévère qui sera représentée par les variables PAUVMON1, PAUVMON3, PAUVSUB1 et SCORE1.

Une pauvreté plutôt large est appréhendée par les variables PAUVMON2, PAUVMON4, PAUVSUB2 et SCORE2.

Tableau n°2 : pourcentage de pauvres selon la population et l'approche

VARIABLES
TOUS
EN EMPLOI
TEMPS PARTIEL

PAUVMON1
8.7%
4.77%
8.66%

PAUVMON2
21.19%
13.85%
23.49%

PAUVMON3
9.25%
6.09%
9.25%

PAUVMON4
21.49%
16.54%
24.79%

PAUVSUB1
4.38%
5.22%
6.76%

PAUVSUB2
8.51%
10.41%
13.77%

SCORE1
6.7%
3.14%
4.15%

SCORE2
14.34%
8.31%
10.05%

Lorsque l'on compare les pourcentages obtenus par les différents seuils par population, des résultats intéressants apparaissent. Le pourcentage de pauvres dans les ménages en emploi diminue de façon importante. Cette population ayant au moins une personne en emploi est moins sujette à la pauvreté quelle que soit l'approche.

Dès que l'on considère la population à temps partiel, les pourcentages remontent et deviennent, le plus souvent, supérieurs à ceux de la population totale. Par conséquent, dans la plupart des cas, il y a sur représentation de pauvres au sein des ménages dont l'un des membres travaille à temps partiel.

On trouve donc une corrélation forte entre le travail à temps partiel influence et le fait d'être identifié comme pauvre, il est donc nécessaire de s'intéresser aux caractéristiques de ces ménages.

3.2. Estimation sur la population des ménages à temps partiel

  La base retenue est toujours une femme de nationalité française ayant entre 25 et 40 ans, ouvrière, dont le niveau d’étude est le baccalauréat, vivant en couple avec un enfant dans une agglomération de plus de 100000 habitants et dont le revenu total par unité de consommation (Cf. partie 2) est compris entre 5500 et 7000f (y compris allocations). Nous estimons les probabilités d'être observé comme pauvre par l'intermédiaire de modèles PROBIT.

Tableau n°3 : Caractéristiques des ménages pauvres à temps partiel (pauvreté sévère)



Variable
Pauvmon1

Temps partiel
Pauvsub1

Temps partiel
Score1

Temps partiel

Constante
-1.317**

(0.68)
-1.628***

(0.65)
N.S.

Contraint
0.526***

(0.16)
0.452***

(0.18)
0.703**

(0.29)

Age15r
1.289***

(0.3)
N.S.
N.S.

Age40r
N.S.
N.S.
N.S.

Age50r
N.S.
-0.418*

(0.26)
N.S.

Age60r
N.S.
N.S.
N.S.

Homrr
0.518*

(0.28)
N.S.
0.62*

(0.39)

Nodiplor
N.S.
N.S.
N.S.

Secondr
-0.88*

(0.52)
N.S.
N.S.

Cap_bepr
N.S.
N.S.
N.S.

Bacpror
-0.828*

(0.49)
N.S.
N.S.

Deugr
N.S.
N.S.
N.S.

Bts_dutr
N.S.
N.S.
N.S.

Supr
N.S.
N.S.
N.S.

Agrir
N.S.
N.S.
N.S.

Artcomr
1.149***

(0.37)
N.S.
N.S.

Cadsupr
N.S.
N.S.
N.S.

Cadr
0.48*

(0.28)
N.S. 
N.S.

Employr
0.651***

(0.23)
N.S.
-0.652**

(0.33)

Chomr
1.635***

(0.3)
0.989***

(0.31)
N.S.

Inactr
N.S.
N.S.
N.S.

Rurale
N.S.
-0.483**

(0.24)
N.S.

Urb20
N.S.
N.S.
N.S.

Urb100
N.S.
N.S.
N.S.

Paris
N.S.
-0.647**

(0.3)
0.673**

(0.34)

Tchomdep
N.S.
N.S.
N.S.

Typemen1
-1.015***

(0.33)
N.S.
-1.735***

(0.45)

Typemen2
-1.216***

(0.39)
N.S.
-1.525***

(0.42)

Typemen3
N.S.
N.S.
-2.007***

(0.45)

Typemen4
N.S.
N.S.
-1.807***

(0.48)

Typemen5
N.S.
N.S.
-1.753***

(0.58)

Typemen6
N.S.
N.S.
-1.509**

(0.69)

etranger
N.S.
N.S.
N.S.

tranche1
-
0.735**

(0.34)
1.17**

(0.55)

tranche2
-
1.106***

(0.29)
1.066**

(0.5)

tranche3
-
0.743**

(0.3)
N.S.

tranche5
-
N.S.
N.S.

tranche6
-
N.S.
N.S.

Nombre d’individus
843
843
843

Log L
-189.25
-170.78
-88.05

Tableau n°4 : Caractéristiques des ménages pauvres à temps partiel (pauvreté large)

Variable
Pauvmon2

Temps partiel
Pauvsub2

Temps partiel
Score2

Temps partiel

Constante
-1.195**

(0.5)
-1.122**

(0.54)
-2.159***

(0.65)

Contraint
0.463***

(0.11)
0.338**

(0.14)
0.665***

(0.18)

Age15r
0.71***

(0.27)
N.S.
N.S.

Age40r
0.257**

(0.14)
N.S.
N.S.

Age50r
N.S.
N.S.
-0.48**

(0.23)

Age60r
-0.506*

(0.3)
-0.863*

(0.48)
-0.719*

(0.41)

Homrr
N.S.
N.S.
0.897***

(0.3)

Nodiplor
N.S.
N.S.
N.S.

Secondr
N.S.
N.S.
N.S.

Cap_bepr
N.S.
N.S.
N.S.

Bacpror
N.S.
N.S.
N.S.

Deugr
N.S.
N.S.
N.S.

Bts_dutr
N.S.
N.S.
N.S.

Supr
N.S.
N.S.
N.S.

Agrir
N.S.
N.S.
N.S.

Artcomr
N.S.
N.S.
N.S.

Cadsupr
-0.803*

(0.43)
N.S.
-1.296**

(0.63)

Cadr
N.S.
N.S.
N.S.

Employr
N.S.
N.S.
N.S.

Chomr
0.71***

(0.25)
0.439*

(0.28)
N.S.

Inactr
0.509**

(0.27)
N.S.
N.S.

Rurale
N.S.
-0.462**

(0.18)
N.S.

Urb20
N.S.
N.S.
N.S.

Urb100
N.S.
N.S.
N.S.

Paris
N.S.
-0.389*

(0.23)
0.432*

(0.24)

Tchomdep
0.046*

(0.02)
-0.059**

(0.03)
N.S.

Typemen1
-1.38***

(0.28)
N.S.
-1.28***

(0.32)

Typemen2
-1.018***

(0.27)
N.S.
-1.614***

(0.34)

Typemen3
-0.724***

(0.26)
0.626*

(0.36)
-1.874***

(0.34)

Typemen4
-0.595***

(0.27)
0.718*

(0.37)
-1.917***

(0.37)

Typemen5
N.S.
N.S.
-0.868***

(0.26)

Typemen6
N.S.
N.S.
-2.049***

(0.61)

etranger
0.39**

(0.17)
N.S.
N.S.

tranche1
-
N.S.
1.311***

(0.31)

tranche2
-
0.749***

(0.2)
0.822***

(0.28)

tranche3
-
0.436**

(0.2)
N.S.

tranche5
-
-0.716**

(0.3)
N.S.

tranche6
-
-0.828*

(0.48)
0.752*

(0.41)

tranche7
-
N.S.
N.S.

tranche8
-
N.S.
N.S.

Nombre d’individus
843
843
843

Log L
-360.2
-266.19
-188.64

Au sein de notre sous-population de travailleurs à temps partiel, peu de variables sont significatives, notamment les diplômes, quelle que soit l'approche retenu.

La variable contraint est toujours significative et joue positivement sur la probabilité d'être pauvre.

Les âges sont peu ou pas significatifs : avoir entre 15 et 25 ans pour la personne de référence semble être corrélé positivement avec le fait d'être pauvre en terme de revenu. En effet, ils ont tendance à se retrouver dans des premiers emplois plutôt précaires (CDD, CES...). 

Etre un homme semble influencer positivement cette probabilité (pour la pauvreté monétaire et en terme de biens de consommation).

Avoir un baccalauréat professionnel plutôt qu'un baccalauréat général diminue la probabilité d'être identifié comme pauvre.

Etre chômeur pour la personne de référence a une influence positive, pour la pauvreté sévère,  sur la probabilité d'être pauvre. Le signe positif de cadre est surprenant tout comme le renversement de signe de la variable "employé", ce qui montrerait qu'ils sont pauvres monétairement mais non privés en biens de consommation.

Lorsque le ménage habite à la campagne ou à Paris, il se sent moins pauvre. Les ménages sont certainement moins inquiets à Paris sur leur devenir professionnel et plus soutenus dans les  communes rurales.

Le taux de chômage départemental influence positivement la pauvreté monétaire "large" mais négativement et de manière inattendue la pauvreté subjective.

Les ménages nombreux, par rapport aux célibataires, ont moins de chance d'être pauvres d'un point de vue monétaire et de consommation lorsque l'un des membres du ménage travaille à temps partiel. Ceci montre que les familles "nombreuses" sont peut-être, d'une part, mieux équipées et, d'autre part, plus aidées financièrement.

Les revenus faibles influencent positivement le fait d'être pauvre dans les approches autres que monétaire. A partir de la tranche cinq, l'influence devient négative.

3.3. Comparaison des résultats avec la population totale et celle en emploi.

Pour mener cette comparaison, nous conserverons les critères les plus larges puisqu'ils donnent les résultats les plus significatifs.

Tableau n°5 : Caractéristiques des ménages pauvres sur la population totale (pauvreté large).

Variable
Pauvmon2

Tous
Pauvsub2

tous
Score2

Tous

Constante
-1.677***

(0.14)
-1.412***

(0.16)
-1.036***

(0.15)

Tpncont
N.S.
-0.179*

(0.09)
-0.415***

(0.13)

Contraint
0.566***

(0.07)
0.187**

(0.08)
0.232***

(0.09)

Age15r
1.107***

(0.08)
-0.239**

(0.11)
0.236***

(0.09)

Age40r
0.126***

(0.04)
-0.093**

(0.04)
-0.134***

(0.05)

Age50r
-0.124**

(0.05).
-0.179***

(0.05)
-0.219***

(0.06)

Age60r
-0.432***

(0.07)
-0.754***

(0.09)
-0.128*

(0.07)

Homr
-0.154***

(0.05)
N.S.
0.476***

(0.05)

Nodiplor
0.341***

(0.08)
0.198**

(0.1)
N.S.

Secondr
N.S.
N.S.
N.S

Cap_bepr
N.S.
0.206**

(0.1)
N.S

Bacpror
-0.228**

(0.12)
N.S.
N.S

Deugr
N.S.
N.S.
N.S

Bts_dutr
-0.292**

(0.12)
N.S.
N.S

Supr
N.S.
N.S.
0.268**

(0.12)

Agrir
0.732***

(0.09)
-0.301***

(0.14)
N.S

Artcomr
N.S.
N.S.
N.S

Cadsupr
-0.792***

(0.12)
-0.231**

(0.1)
-0.191*

(0.11)

Cadr
-0.557***

(0.07)
N.S.
-0.281***

(0.08)

Employr
-0.157***

(0.06)
N.S.
N.S

Chomr
0.85***

(0.06)
0.167***

(0.06)
0.264***

(0.07)

Inactr
0.828***

(0.06)
-0.331***

(0.08)
0.152**

(0.07)

Rurale
0.367***

(0.04)
-0.106**

(0.05)
0.182***

(0.05)

Urb20
0.086*

(0.04)
N.S.
N.S

Urb100
N.S.
N.S.
N.S

Paris
-0.231***

(0.05)
N.S.
0.234***

(0.05)

Tchomdep
0.033***

(0.08)
N.S.
0.012*

(0.007)

Typemen1
-0.277***

(0.05)
N.S.
-1.097***

(0.05)

Typemen2
-0.14**

(0.06)
N.S.
-1.369***

(0.07)

Typemen3
N.S.
N.S.
-1.663***

(0.08)

Typemen4
0.472***

(0.06)
0.197***

(0.07)
-1.593***

(0.08)

Typemen5
0.129**

(0.06)
0.32***

(0.07)
-0.788***

(0.07)

Typemen6
0.14**

(0.07)
0.155*

(0.09)
-0.777***

(0.07)

etranger
0.47***

(0.04)
N.S.
N.S.

tranche1
-
0.2***

(0.07)
0.815***

(0.06)

tranche2
-
0.335***

(0.05)
0.482***

(0.05)

tranche3
-
0.151***

(0.06)
0.245***

(0.06)

tranche5
-
-0.114**

(0.06)
-0.181***

(0.06)

tranche6
-
-0.312***

(0.08)
-0.456***

(0.08)

Nombre d’individus
12155
12155
12155

Log L
-5065.06
-3196.02
-3833.83

Tableau n°6 : Caractéristiques des ménages pauvres sur la population en emploi (pauvreté large).

Variable
Pauvmon2

Travailleurs
Pauvsub2

Travailleurs
Score2

Travailleurs

Constante
-1.818***

(0.19)
-1.28***

(0.18)
-1.097***

(0.2)

Tpncont
N.S.
-0.188**

(0.09)
-0.398***

(0.14)

Contraint
0.662***

(0.07)
0.142**

(0.08)
0.243***

(0.09)

Age15r
0.964***

(0.1)
N.S.
N.S.

Age40r
0.137***

(0.05)
-0.098**

(0.05)
-0.135**

(0.06)

Age50r
N.S.
-0.17***

(0.06)
-0.181***

(0.07)

Age60r
N.S.
-0.533***

(0.13)
N.S.

Homr
-0.258***

(0.08)
N.S.
0.394***

(0.07)

Nodiplor
0.317***

(0.11)
0.207*

(0.11)
N.S.

Secondr
N.S.
N.S.
N.S.

Cap_bepr
N.S.
0.194*

(0.1)
N.S.

Bacpror
N.S.
N.S.
N.S.

Deugr
N.S.
N.S.
N.S.

Bts_dutr
N.S.
N.S.
N.S.

Supr
N.S.
N.S.
0.288**

(0.15)

Agrir
0.811***

(0.1)
-0.33**

(0.14)
N.S.

Artcomr
N.S.
N.S.
N.S.

Cadsupr
-0.847***

(0.13)
-0.23**

(0.11)
-0.332***

(0.13)

Cadr
-0.593***

(0.08)
N.S.
-0.366***

(0.09)

Employr
-0.221***

(0.06)
N.S.
-0.175**

(0.07)

Chomr
0.278***

(0.1)
0.215**

(0.1)
0.254**

(0.12)

Inactr
N.S.
N.S.
N.S.

Rurale
N.S.
-0.127**

(0.06)
0.149**

(0.07)

Urb20
N.S.
N.S.
N.S.

Urb100
0.145**

(0.06)
N.S.
N.S.

Paris
-0.257***

(0.07)
N.S.
0.319***

(0.07)

Tchomdep
0.043***

(0.01)
N.S.
0.028***

(0.01)

Typemen1
-0.212**

(0.09)
N.S.
-1.212***

(0.08)

Typemen2
N.S.
-0.132*

(0.08)
-1.506***

(0.08)

Typemen3
0.238***

(0.08)
N.S.
-1.773***

(0.09)

Typemen4
0.663***

0.08)
N.S.
-1.655***

(0.09)

Typemen5
0.296***

(0.09)
N.S.
-0.869***

(0.09)

Typemen6
0.413***

(0.1)
N.S.
-0.973***

(0.1)

Etranger
0.377***

(0.06)
N.S.
0.178**

(0.07)

tranche1
-
0.254***

(0.09)
0.811***

(0.09)

tranche2
-
0.413***

(0.06)
0.486***

(0.07)

tranche3
-
0.187***

(0.06)
0.255***

(0.08)

tranche5
-
-0.12**

(0.06)
N.S.

tranche6
-
-0.228***

(0.09)
-0.388***

(0.1)

Nombre d’individus
8172
8172
8172

Log L
-2707.01
-2606.67
-1842.97

Nous comparons maintenant les résultats obtenus sur l'échantillon des ménages à temps partiel (tableau n°4) aux résultats que l'on obtient sur la population totale et sur la population des ménages en emploi (tableau n°5 et n°6).

Il apparaît que lorsque la variable TPNCONT (travail à temps partiel non contraint) est significative, son influence est négative sur la probabilité d'être pauvre, tandis que la variable CONTRAIN (travail à temps partiel contraint) influence toujours positivement et de manière très significative cette probabilité.

Comme nous nous y attendions, ce n'est pas juste le fait d'être à temps partiel qui influence la pauvreté mais bien le fait d'y être contraint. Nous retrouvons là l'idée du loisir comme "bien normal".

En ce qui concerne les âges, les effets sont les mêmes (avec plus de significativité).

Pour AGE40 (personne de référence entre 40 et 49 ans), l'effet reste positif en pauvreté monétaire mais devient négatif pour toutes les autres formes de pauvreté.

Le fait d'être un homme diminue la pauvreté monétaire (certainement du fait du différentiel de salaire homme/femme). Par contre, l'effet est positif pour les biens de consommation.

Les diplômes sont plus significatifs lorsque l'échantillon est plus important, ne pas avoir de diplôme augmente la probabilité d'être pauvre, les diplômes techniques ont une influence négative sur la pauvreté monétaire.

Par contre, avoir fait des études supérieures est corrélé positivement à la pauvreté en terme de biens de consommation. Serait-ce un comportement particulier de ces personnes qui s'équiperaient moins?

Etre agriculteur pour la personne de référence devient significatif avec un effet positif pour les pauvreté monétaire et de consommation, négatif sur la pauvreté subjective. Ils ont moins le sentiment d'être pauvre, peut-être à cause de la production domestique, de l'entraide plus importante par rapport aux agglomérations (cet effet se retrouve dans la variable rurale).

La variable "Paris" est corrélée négativement avec la pauvreté monétaire : C'est certainement dû au fait que l'on ne tient pas compte du coût de la vie. A Paris, les revenus sont plus élevé par rapport à la province mais le coût de la vie également (loyer, nourriture...). Par contre, la pauvreté en terme de biens de consommation montre ce lien négatif.

L'inactivité de la personne de référence (CHOMR et INACTR) influence positivement, tout comme à temps partiel, la probabilité d'être pauvre.

Le taux de chômage départemental devient non significatif pour la pauvreté subjective (alors que son signe était surprenant), l'effet est positif pour les autres formes de pauvreté.

Pour les types de ménages, on retrouve les différences entre la pauvreté en terme de biens de consommation et les autres formes de la pauvreté.

Pour les revenus, les résultats sont les mêmes. A partir de la tranche n°5, l'effet devient négatif sur la pauvreté.

3.4. Comparaison des probabilités de pauvreté selon la population de référence

Tableau n°7 :  probabilités estimées moyennes d’être identifié comme pauvre

Probabilité
Population totale
Travailleurs
Temps partiel
dont temps partiel choisi
dont temps partiel subi

d’être en situation de pauvreté monétaire
21,4 %
15,7 %
23,8%
14,2 %
34,7 %

d’être en situation de pauvreté subjective
3.9 %
4,5 %
6,7%
4,5 %
9,1 %

d’être en situation de pauvreté Consommation (score2)
14,6 %
9 %
10,8%
3,8 %
18,7 %

  Le tableau n°7 nous donne les estimations des probabilités moyennes d’observer un ménage en situation de pauvreté. Ces probabilités a été estimée sur  chacune des populations.

La probabilité moyenne des ménages en emploi est plus faible par rapport à celle de la population totale. Les résultats sur la population à temps partiel confirment notre idée. De prime abord, il y a plus de "chance" d’être pauvre lorsqu’on travaille à temps partiel par rapport aux deux autres populations.

En réalité, il apparaît qu’il y a deux catégories dans cette population comme nous l’avions déjà mentionné. Les ménages à temps partiel "choisi" sont pratiquement dans la même situation que les ménages en emploi. Par contre, les ménages à temps partiel "subi" ont une probabilité plus importante d’être en situation de pauvreté que les autres populations.

CONCLUSION

  Le but de notre article était d’étudier les liens éventuels entre ménages à temps partiel et situation de pauvreté.

Après avoir montré les variables individuelles et de marché qui conduisent au travail à temps partiel, nous nous sommes intéressés au caractère choisi ou contraint de ce type d’emploi. 

Nous avons ensuite mené une étude multi-critère de la pauvreté en se référant aux revenus, aux sentiments vis à vis de celle-ci et aux conditions de vie.

Il apparaît d’après nos résultats que quelle que soit l’approche retenue, il y a sur-représentation des ménages à temps partiel parmi les pauvres. Toutefois, nous montrons deux situations bien distinctes selon notre étude. 

Le travail à temps partiel choisi se distingue par une faible probabilité d’être en situation de pauvreté. Ces ménages sont, en effet, dans une situation optimale d’aménagement du temps de travail et par conséquent peu sujets à la précarité.

Le travail à temps partiel contraint se distingue par une probabilité bien plus forte. Les ménages appartenant à cette catégorie se caractérisent notamment par de faibles tranches de revenu par U.C.. Il s’agit avant tout d’une population jeune dont les revenus du conjoint, lorsqu’il existe,  ne permettent pas de sortir de l’état de pauvreté.

Quelle que soit l’approche retenue, nous mettons bien en évidence l’existence d’une catégorie de travailleurs pauvres, en particulier ces ménages à temps partiel contraint.

Les mesures de lutte contre la pauvreté et les études réalisées se focalisent essentiellement sur les populations sans emploi. Le développement des emplois à temps partiel  rendent donc nécessaire la prise en compte de cette nouvelle population dans les prochaines études sur la pauvreté, même si cette pauvreté est plus relative qu’absolue.

ANNEXE N°1 : Lexique des Variables pour l’enquête condition de vie des ménages

Les indices r et k indiquent que les variables sont respectivement des variables de l’individu de réference et de l’individu Kish.

Diplôme :

Nodiplo :=1 si Pas de diplôme obtenu au cours de ses études (en dessous du BEPC) , 0 sinon.

Second : =1 si Niveau de diplôme secondaire, 0 sinon.

Bac :=1 si Niveau baccalauréat général, 0 sinon.

CAP_BEP : =1 si Niveau d’étude BEP ou CAP, 0 sinon.

Bacpro : =1 si Niveau d’étude baccalauréat professionnel, 0 sinon.

Deug : =1 siNiveau de diplôme bac+2 dans la filière universitaire, 0 sinon.

BTS_DUT : =1 si Niveau bac+2 en BTS ou DUT, 0 sinon.

Sup : =1 si Niveau supérieur à bac+2, licence, maîtrise et plus, 0 sinon.

Sexe :

Hom:=1 si l’individu est un homme, 0 sinon.

Nationalité : 

Etranger : =1 si l'individu est étranger ou naturalisé

Age :
Age15 : =1 si l’individu appartient à la tranche d’âge [15-25[, 0 sinon.

Age25 : =1 si l’individu appartient à la tranche d’âge [25-40[, 0 sinon.

Age40 : =1 si l’individu appartient à la tranche d’âge [40-50[, 0 sinon.

Age50 : =1 si l’individu appartient à la tranche d’âge [50-60[, 0 sinon.

Age60 : =1 si l’individu appartient à la tranche d’âge [60 et +[, 0 sinon.

Catégorie socioprofessionnelle :
Agri : =1 si l’individu est agriculteur, 0 sinon.

Artcom : =1 si l’individu est artisan, commerçant ou chef d’entreprise, 0 sinon.

Cadsup : =1 si l’individu est considéré comme cadre supérieur, 0 sinon.

Cad : =1 si l’individu est considéré comme cadre, 0 sinon.

Employ : =1 si l’individu est employé, 0 sinon.

Ouvrier : =1 si l’individu est un ouvrier, 0 sinon.

Emploi :
Tpart : =1 si l’individu travaille à temps partiel, 0 sinon.

Tpncont : =1 si l'individu n'est pas contraint à temps partiel.

Contrain : =1 si l’individu est contraint de travailler à temps partiel (il souhaiterait travailler à temps plein mais ne trouve pas d’emploi) , 0 sinon.

Type de travail à temps partiel :

PT1 : Temps partiel de 00 à 14 heures

PT2 : Temps partiel de 15 à 29 heures

PT3 : Temps partiel + de 30h.

Nombre de chômeurs dans le ménage :

NBCHOM0 : aucun chômeur dans le ménage

NBCHOM1 : 1 chômeur dans le ménage

NBCHOM2 : 2 chômeurs dans le ménage

NBCHOMP : plus de 2 chômeurs dans le ménage.

Type de ménage :
TYPEMEN0 : personne seule

TYPEMEN1 : couple sans enfants

TYPEMEN2 : couple avec un enfant

TYPEMEN3 : couple avec deux enfants

TYPEMEN4 : couple avec trois enfants et plus

TYPEMEN5 : famille monoparentale

TYPEMEN6 : autres.

Tranche de revenu :

Tranche1 : revenu mensuel par U.C. inférieur à 3000f

Tranche2 : revenu mensuel par U.C. entre [3000; 4500[ 

Tranche3 : revenu mensuel par U.C. entre [4500; 5500[

Tranche4 : revenu mensuel par U.C. entre [5500; 7000[

Tranche5 : revenu mensuel par U.C. entre [7000; 10000[

Tranche6 : revenu mensuel par U.C. supérieur à 10000f.

Type de ville de résidence :

RURALE : l’individu habite dans une zone rurale.

URB20 :l’individu habite dans une ville de moins de 20000 habitants

URB100 :l’individu habite dans une ville entre [20000; 100000[ habitants

URBPLUS :l’individu habite dans une ville de plus de 100000 habitants

PARIS : l’individu habite Paris ou son agglomération.

Taux de chômage : 

Tchomdep :Taux de chômage départemental.

Nature de l'emploi : 

APPRENT : apprentis sous contrat

STAGE : stagiaire en entreprise

INTERIM : intérimaire

CDD : contrat à durée déterminée ou autre emploi à durée limitée

STAGETA : stagiaire en formation ou élève fonctionnaire.

ANNEXE N°2 : Comparaison de l'influence des échelles d'équivalence

Variable
Pauvmon1 

Tous
Pauvmon2

Tous
Pauvmon3

Tous
Pauvmon4

Tous

Constante
-2.194***

(0.18)
-1.677***

(0.14)
-2.439***

(0.18)
-1.863***

(0.14)

Tpncont
N.S.
N.S.
N.S.
N.S.

Contraint
0.44***

(0.09)
0.566***

(0.07)
0.349***

(0.09)
0.492***

(0.07)

Age15r
1.194***

(0.09)
1.107***

(0.08)
1.189***

(0.09)
1.058***

(0.08)

Age40r
0.12**

(0.06)
0.126***

(0.04)
0.169***

(0.05)
0.069*

(0.04)

Age50r
N.S.
-0.124**

(0.05).
N.S.
-0.148**

(0.05)

Age60r
-0.35***

(0.08)
-0.432***

(0.07)
-0.377***

(0.08)
-0.453***

(0.07)

Homr
N.S.
-0.154***

(0.05)
N.S.
N.S.

Nodiplor
0.202**

(0.1)
0.341***

(0.08)
0.17*

(0.1)
0.249***

(0.08)

Secondr
N.S.
N.S.
-0.2*

(0.13)
N.S.

Cap_bepr
-0.17*

(0.1)
N.S.
-0.19*

(0.1)
N.S.

Bacpror
-0.234*

(0.15)
-0.228**

(0.12)
-0.257*

(0.14)
-0.25**

(0.11)

Deugr
N.S.
N.S.
N.S.
N.S.

Bts_dutr
N.S.
-0.292**

(0.12)
-0.332**

(0.16)
-0.327***

(0.12)

Supr
N.S.
N.S.
N.S.
N.S.

Agrir
1.163***

(0.1)
0.732***

(0.09)
1.124***

(0.1)
0.78***

(0.09)

Artcomr
0.423***

(0.1)
N.S.
0.341***

(0.1)
N.S.

Cadsupr
-0.479***

(0.16)
-0.792***

(0.12)
-0.684***

(0.16)
-0.903***

(0.11)

Cadr
-0.256**

(0.11)
-0.557***

(0.07)
-0.362***

(0.1)
-0.534***

(0.07)

Employr
0.15*

(0.08)
-0.157***

(0.06)
N.S.
-0.147***

(0.06)

Chomr
1.066***

(0.07)
0.85***

(0.06)
1.01***

(0.07)
0.792***

(0.07)

Inactr
1.006***

(0.07)
0.828***

(0.06)
0.972***

(0.07)
0.757***

(0.06)

Rurale
0.362***

(0.05)
0.367***

(0.04)
0.27***

(0.05)
0.332***

(0.04)

Urb20
N.S.
0.086*

(0.04)
N.S.
0.084*

(0.04)

Urb100
N.S.
N.S.
N.S.
N.S.

Paris
-0.17**

(0.07)
-0.231***

(0.05)
-0.152**

(0.07)
-0.211***

(0.05)

Tchomdep
N.S.
0.033***

(0.08)
0.019*

(0.01)
0.036***

(0.008)

Typemen1
-0.316***

(0.06)
-0.277***

(0.05)
-0.135**

(0.07)
-0.086*

(0.05)

Typemen2
-0.168**

(0.08)
-0.14**

(0.06)
0.134*

(0.08)
0.155***

(0.06)

Typemen3
N.S.
N.S.
0.359***

(0.08)
0.476***

(0.06)

Typemen4
0.269***

(0.08)
0.472***

(0.06)
0.79***

(0.08)
1.039***

(0.06)

Typemen5
0.153**

(0.07)
0.129**

(0.06)
0.427***

(0.07)
0.504***

(0.06)

Typemen6
N.S.
0.14**

(0.07)
0.43***

(0.08)
0.456***

(0.07)

etranger
0.341***

(0.05)
0.47***

(0.04)
0.422***

(0.05)
0.454***

(0.04)

Nombre d’individus
12155
12155
12155
12155

Log L
-2920.09
-5065.06
-3012.13
-5105.43

ANNEXE N°3: Comparaison travail à temps partiel versus travail à temps partiel contraint

Variable
Pauvmon1 

Tous
Pauvmon2

Tous
Pauvmon1

tous (avec Tpart)
Pauvmon2

Tous (avec Tpart)

Constante
-2.194***

(0.18)
-1.677***

(0.14)
-2.202***

(0.18)
-1.685***

(0.15)

Tpncont

(Tpart)
N.S.
N.S.
0.262***

(0.07)
0.326***

(0.05)

Contraint
0.44***

(0.09)
0.566***

(0.07)
-
-

Age15r
1.194***

(0.09)
1.107***

(0.08)
1.195***

(0.09)
1.113***

(0.08)

Age40r
0.12**

(0.06)
0.126***

(0.04)
0.119**

(0.06)
0.125***

(0.43)

Age50r
N.S.
-0.124**

(0.05).
N.S.
-0.13**

(0.05)

Age60r
-0.35***

(0.08)
-0.432***

(0.07)
-0.356***

(0.08)
-0.438***

(0.07)

Homrr
N.S.
-0.154***

(0.05)
N.S.
-0.116***

(0.05)

Nodiplor
0.202**

(0.1)
0.341***

(0.08)
0.214**

(0.1)
0.353***

(0.08)

Secondr
N.S.
N.S.
N.S.
N.S.

Cap_bepr
-0.17*

(0.1)
N.S.
-0.159*

(0.1)
N.S.

Bacpror
-0.234*

(0.15)
-0.228**

(0.12)
-0.225*

(0.15)
-0.223**

(0.12)

Deugr
N.S.
N.S.
N.S.
N.S.

Bts_dutr
N.S.
-0.292**

(0.12)
N.S.
-0.294**

(0.12)

Supr
N.S.
N.S.
N.S.
N.S.

Agrir
1.163***

(0.1)
0.732***

(0.09)
1.151***

(0.1)
0.717***

(0.09)

Artcomr
0.423***

(0.1)
N.S.
0.407***

(0.1)
N.S.

Cadsupr
-0.479***

(0.16)
-0.792***

(0.12)
-0.493***

(0.16)
-0.806***

(0.12)

Cadr
-0.256**

(0.11)
-0.557***

(0.07)
-0.264**

(0.1)
-0.568***

(0.07)

Employr
0.15*

(0.08)
-0.157***

(0.06)
0.155**

(0.08)
-0.156***

(0.06)

Chomr
1.066***

(0.07)
0.85***

(0.06)
1.062***

(0.07)
0.844***

(0.06)

Inactr
1.006***

(0.07)
0.828***

(0.06)
1.002***

(0.08)
0.822***

(0.06)

Rurale
0.362***

(0.05)
0.367***

(0.04)
0.363***

(0.05)
0.369***

(0.04)

Urb20
N.S.
0.086*

(0.04)
N.S.
0.089**

(0.04)

Urb100
N.S.
N.S.
N.S.
N.S.

Paris
-0.17**

(0.07)
-0.231***

(0.05)
-0.168**

(0.07)
-0.228***

(0.05)

Tchomdep
N.S.
0.033***

(0.08)
N.S.
0.034***

(0.008)

Typemen1
-0.316***

(0.06)
-0.277***

(0.05)
-0.314***

(0.06)
-0.275***

(0.05)

Typemen2
-0.168**

(0.08)
-0.14**

(0.06)
-0.168**

(0.08)
-0.139**

(0.06)

Typemen3
N.S.
N.S.
N.S.
N.S.

Typemen4
0.269***

(0.08)
0.472***

(0.06)
0.262***

(0.08)
0.462***

(0.06)

Typemen5
0.153**

(0.07)
0.129**

(0.06)
0.155**

(0.07)
0.13**

(0.06)

Typemen6
N.S.
0.14**

(0.07)
N.S.
0.139**

(0.07)

etranger
0.341***

(0.05)
0.47***

(0.04)
0.348***

(0.05)
0.479***

(0.04)

Nombre d’individus
12155
12155
12155
12155

Log L
-2920.09
-5065.06
-2924.67
-5077.93
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� Les statistiques générales que l'on présente sont issues des enquêtes "EMPLOI" de l'INSEE.


� Les statistiques de l'échantillon sont présentées en annexe n°2.


� La variable CONTRAINT est issu de la question : "Si vous êtes occupé à temps partiel, désirez-vous travailler davantage?" L'enquête ne nous fournissant pas d'information sur la disponibilité des individus, nous ne considérerons que cette variable.


� La nomenclature des variables est présentée en annexe n°1


� Contrairement aux régressions réalisées sur le travail à temps partiel, les variables individuelles concernent dorénavant la personne de référence du ménage et non l'individu à temps partiel.


� Par soucis de simplification, nous appellerons désormais ces ménages "ménages à temps partiel"


� Nous appellerons désormais ces ménages "ménages en emploi"
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